
 
Le SPS est toujours surpris des décisions prisent par l’administration à l’occasion de 

suspicion de violences que pourraient avoir commis des agents pénitentiaires. 
En effet, face à de telles situations la hiérarchie ne prend en principe aucune pincette et se 

cantonne à déployer les mesures administratives qu’elle tient à sa disposition, comme la mesure 
de suspension de fonctions à titre conservatoire avant d’aller s’expliquer devant le Conseil de 
Discipline au niveau National. 

La Direction du CP de Seysses obéira aux ordres de la Direction Interrégionale qui a 
récemment jugée bon de se contenir en évitant d’infliger pour l’instant un tel sort à une 
fonctionnaire accusée par 2 détenus de s’être livrée à des violences physiques. 

Le SPS se félicite de cette mansuétude à l’égard de cette fonctionnaire. Enfin et pour une 
rare fois, nul besoin de renvoyer l’agent chez lui ou de l’écarter immédiatement du service. Tant 
mieux ! 

Mais l’administration ne puiserait-elle pas cette inspiration quand au fait que cette 
fonctionnaire est la femme du Chef de Détention en personne ? Si c’est le cas, encore une fois 
tant mieux ; voici un agent  pénitentiaire qui n’aura pas à subir les assauts du rouleau 
compresseur de l’administration. 

Néanmoins et dorénavant, il est fort à parier que le Chef de Détention fasse l’objet d’une 
attirance toute particulière de la part de l’ensemble des fonctionnaires du CP de Seysses ; tous 
corps et tous sexes confondus d’ailleurs !  Quel bon parti ! Il deviendrait un gage, une assurance 
ou la caution pour les agents d’Etat d’être épargnés de certaines procédures de l’administration 
peu scrupuleuse à leur égard. 

 
Victime de son succès, cet Officier risquerait de se voir massivement demandé en mariage ! 
 

Le plus incroyable, dans ce semblant de contexte de « starisation », est que la fonctionnaire 
se verra gratifier par l’attribution d’un des postes les plus prisés du domaine pénitentiaire de 
Seysses, en étant dorénavant postée au Pôle PSE: ceci sans appel à candidature. 

 Où est passée l'équité pour l'ensemble des Surveillants qui auraient pu candidater sur ce 
poste??? 

Aura-t-on, à la prochaine CAP, un agent supplémentaire muté au CP Toulouse-Seysses en 
remplacement de la Surveillante??? 
 

La promotion canapé existerait-elle encore ? Tant mieux pour cette fonctionnaire qui n’aura 
pas à subir les turbulences de cette mauvaise passe !  

 


